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Fonctionnement
Question écrite n° 9356

Texte de la question

M Michel Barnier demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports,
dans quelle mesure un chef d'etablissement pourrait etre habilite a utiliser les credits attribues par le conseil
general au titre de sa participation aux depenses de fonctionnement des colleges (subvention d'equilibre) afin de
payer a des professeurs d'Etat des heures d'enseignement venant en complement de la dotation horaire
globale.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 83-663 du 22 juillet 1983 completant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative a la repartition
des competences entre les communes, les departements, les regions et l'Etat met a la charge de l'Etat, dans
son article 14, la remuneration des enseignants dispensant la formation prevue par les programmes scolaires.
Elle prevoit egalement que les collectivites de rattachement assurent « la construction, la reconstruction,
l'extension, les grosses reparations, l'equipement et le fonctionnement » des etablissements publics locaux
d'enseignement. En consequence, les chefs d'etablissement ne peuvent pas remunerer des enseignants en
heures supplementaires sur la subvention globale de fonctionnement accordee par la collectivite de
rattachement.
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